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Arret paiement credit suite financement d'un
véhicule

Par sophie, le 13/05/2008 à 12:17

Bonjour
En juillet 2004 (en concubinage non déclaré), j'ai fais un crédit afin de financer l'achat d'une
voiture auprès d'un particulier (ce dernier a été payé par un cheque de banque).
J'ai souscris un prêt auprès de la banque SBE (devenue MA BANQUE) un crédit que je
rembourse chaque mois depuis 2004 (date de fin juillet 2009).

Aujourd'hui étant séparée, je ne souhaite plus payer un crédit pour lequel je ne jouie plus du
bien! La carte grise est au nom de mon ex copain.

Je n'ai as de permis.

Quel est mon recours afiin de ne plus payer le crédit?
Peut-ton saisir le véhicule afin de payer le reste du crédit?

Par avance merci
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